
INFORMATION CONCERTATION CO-DECISION

CO-CONSTRUCTION

La collectivité recueille 
les avis des habitantes et 

habitants
(ex : sondages, enquêtes)

Les habitants participent à la création d’un 
projet ou d’une politique publique de la 

collectivité 
(ex : ateliers pour élaborer des projets)

La collectivité informe les 
habitants 

(ex : réunion d’information)

Un dialogue est instauré entre la collectivité et 
Les habitants pour améliorer un projet, une 

politique publique 
(ex : ateliers citoyens d’échanges)

Les habitants décident avec la collectivité 
(ex : budgets participatifs)

Degré 
d’implication 

citoyenne

CONSULTATION

Les différents types de participation citoyenne


	Diapositive 1

